
 

Parlement jeunesse pancanadien 

5e législature 

Prêt-à-porter! 
 

What not to wear : un guide vestimentaire pratique pour le député 

Le Parlement jeunesse pancanadien donne lieu à certaines normes vestimentaires – notamment en 

ce qui concerne la tenue acceptable en Chambre. Il est à noter que toutes ces normes s’appliquent 

également, en temps normal, au Banquet du Parlement, qui se déroulera le samedi 9 janvier, en 

soirée. 

TENUE PARLEMENTAIRE RECOMMANDÉE 

Dispositions générales : 

- bien qu’il neige et qu’il fasse froid, les bottes d’hiver ne sont pas permises dans le Chambre. 
Seuls les souliers (PAS D’ESPADRILLES) sont convenables. 

 

Chez les dames : 

La dame, en Chambre, se vêtit d’une blouse ou d’un 

chandail propre, d’un veston (optionnel), d’une cravate 

(optionnelle), d’une jupe ou d’un pantalon (PAS DE 

JEANS!), et de souliers. Elle se coiffe comme bon lui 

semble. 

Dans l’exemple à gauche, on voit bien les jolies dames 

portant des blouses propres et classe, avec soit une jupe 

ou un pantalon (mais PAS de jeans!) 

 

 

Bien que celle-ci soit peut-être « a bit much », notre 

souveraine majesté démontre admirablement qu’une robe 

est une tenue parfaitement acceptable en Chambre. 

Le mot d’ordre est de se vêtir d’une tenue professionnelle, 

par question de respect pour les institutions et les citoyens 

que nous représentons. 

 



 

Chez les messieurs : 

En Chambre, le monsieur, quant à lui, choisira de porter un complet, 

soit une chemise boutonnée, une cravate, un veston (toujours 

boutonné lorsque le député est debout), un pantalon (PAS DE 

JEANS!) et un sourire. 

 

À noter que le veston peut très bien se voir remplacé par un chandail 

(du moins que celui-ci ne soit pas un coton ouaté ou un hoodie). 

 

 

 

TENUE PARLEMENTAIRE INDÉCENTE 

Chez les dames : 

 

Bien que la tenue de cette jeune dame soit parfaitement 

acceptable pour les temps libres prévus pendant la fin de 

semaine, il n’est pas permis de porter un t-shirt en Chambre. 

… même si le t-shirt arbore un Cookie Monster aux abords 

de l’euphorie totale. 

 

 

 

 

Chez les messieurs : 

Voyez l’indécence flagrante du JEANS. Exécrable. Ce jeune 

homme démontre aussi à quel point il est important de ne pas 

confondre un simple t-shirt avec la chemise, la cravate et le 

veston ou le chandail qui sont de mise en Chambre. Si celui-ci 

se retrouvait face-à-face avec le Premier ministre, il serait 

dans un fâcheux embarras, notamment parce qu’il est habillé 

tout croche. 

Cher député, en notre humble opinion, cette tenue 

vestimentaire est un malheureux « epic fail ». 



 

Oh! Douceurs. Que de délits haineux. Par où 

commencer? 

 

Sur le jeune homme à gauche, absence de 

veston, absence de coupe de cheveux, 

boutons déboutonnés sur sa chemise. Tsk tsk. 

 

Sur le jeune homme à droite, un foulard! UN 

T-SHIRT! Et même UNE TASSE DE CAFÉ, 

strictement interdite dans la Chambre. Voyez, 

lui-même est dégoûté par son comportement 

honteux. 

 

 

 

Enfin, ce député a PRESQUE un habit parlementaire 

convenable. Pouvez-vous trouver l’erreur? 

 

Je vous la donne : il tient un objet violent dans sa 

main, sa cravate est attachée dans ses pantalons, et il 

est debout sans avoir boutonné son veston! Oh là là… 

du pain sur la planche! 

 

 


